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Annexe

1. Le 21 janvier 1998, à 10 h 30, trois militaires iraquiens ont démonté une
petite antenne puis l’ont remplacée par une grande antenne de cinq mètres
de long sur la colline de Feiz, située au point de coordonnées 38S NC
8780013700 (carte de Halala), dans le no man’s land, au nord de la borne
frontière 35/3 et au sud-ouest de la borne frontière 35/4 (hauteurs de
Meimak).

2. Le 21 janvier 1998, 95 bateaux à moteur iraquiens, transportant
180 personnes environ, ont été observés alors qu’ils effectuaient des
patrouilles sur la rivière Arvand.

3. Le 22 janvier 1998, 11 bateaux iraquiens, transportant un certain nombre de
personnes, se sont infiltrés sur le territoire de la République islamique
d’Iran, à 15 kilomètres de la frontière, jusqu’au point de coordonnées
38R QV 7000072000 (carte de l’ouest de Hoor Al-Hoveiza), à 15 kilomètres au
nord-ouest de la borne frontière 14/A7, le but étant de s’approcher de la
base Shaheed Bakkeri. La police des frontières iranienne les a contraints
à rebrousser chemin.

4. Le 23 janvier 1998, à 18 h 30, la police des frontières iranienne a
intercepté plusieurs contrebandiers iraquiens qui essayaient de franchir la
frontière et d’aller de l’ouest à l’est de la base Shaheed Bakkeri, dans
l’ouest de la zone de Hoveiza. Un des contrebandiers a été tué durant
l’affrontement qui s’est ensuivi.

5. Le 25 janvier 1998, 38 bateaux à moteur iraquiens, transportant
100 personnes, ont été observés alors qu’ils effectuaient des patrouilles
sur la rivière Arvand.

6. Le 26 janvier 1998, à 16 h 10, une chargeuse iraquienne et un camion ont
été observés en plein travaux d’excavation autour du point de coordonnées
38R TP 5300026000 (carte de Khosro-Abad), dans le no man’s land, au nord de
la rivière Ma’ameer et au sud de la rivière Othman, entre les rivières Seid
Ussof et Seid Shahab.

7. Le 26 janvier 1998, 80 bateaux à moteur iraquiens, transportant
210 personnes environ, ont été observés alors qu’ils effectuaient des
patrouilles sur la rivière Arvand.

8. Le 27 janvier 1998, à 10 h 30, deux véhicules de patrouille, transportant
sept personnes armées en tenue de camouflage, ont été vus au Sar-Ghazal
(Iraq) au point de coordonnées 38S ND 6610030300 (carte de Ghasr-Shirin),
dans le no man’s land, au nord de la borne frontière 60/6, en face de
Bashkan (République islamique d’Iran).

9. Le 27 janvier 1998, 79 bateaux à moteur iraquiens, transportant
125 personnes environ, ont été observés alors qu’ils effectuaient des
patrouilles sur la rivière Arvand.

/...



S/1999/877
Français
Page 3

10. Le 28 janvier 1998, à 10 h 20, deux militaires iraquiens ont été vus autour
du point de coordonnées 38S NC 88000127000 (carte de Halala), dans le no
man’s land, au nord de la borne frontière 35/3, sur la colline 450
(hauteurs de Meimak).

11. Le 29 janvier 1998, 50 bateaux à moteur iraquiens, transportant
90 personnes environ, ont été observés alors qu’ils effectuaient des
patrouilles sur la rivière Arvand.

12. Le 30 janvier 1998, d e 9 h 30 à 14 heures, neuf militaires iraquiens et
deux Kurdes ont été observés au point de coordonnées 38S ND 4800032000
(carte de Ghasr-e-Shirin), au nord de la borne frontière 59.

13. Le 30 janvier 1998, à 13 h 40, la police des frontières iranienne relevant
du poste sentinelle de Khoram-Shahr a observé un véhicule iraquien
transportant six personnes qui roulait vers le sud à partir de l’ouest.

14. Le 30 janvier 1998, 56 bateaux à moteur iraquiens, transportant
85 personnes environ, ont été observés alors qu’ils effectuaient des
patrouilles sur la rivière Arvand.

15. Le 2 février 1998, à 16 h 45, deux bateaux iraquiens, transportant quatre
personnes, se sont infiltrés sur le territoire de la République islamique
d’Iran jusqu’au point de coordonnées 38R QV 5600073000 (carte du sud de
Hoor Al-Hoveiza), entre le nord-est et le sud-est des bornes frontière
14/A7 et 14B, dans le no man’s land. La police des frontières iranienne
les a contraints à rebrousser chemin.

16. Le 2 février 1998, un véhicule, transportant quatre Iraquiens en civil,
s’est rendu dans la ville de Mondaria au point de coordonnées
38S NS 420000400 (carte de Khosravi), à l’ouest de la borne frontière 53/1.
Le véhicule a quitté cette zone par la suite.

17. Le 3 février 1998, 35 bateaux à moteur iraquiens, transportant
110 personnes environ, ont été observés alors qu’ils effectuaient des
patrouilles sur la rivière Arvand.

18. Le 4 février 1998 , à 8 h 10, 15 militaires iraquiens ont été observés alors
qu’ils participaient à des stages de formation autour du point de
coordonnées 38S ND 3900012700 (carte de Khosravi), à l’ouest de la borne
frontière 59/1.

19. Le 5 février 1998, à 13 h 40, un bateau iraquien, transportant deux
personnes, a été observé au point de coordonnées 38R QV 5500073000 (carte
du sud de Hoor Al-Hoveiza), dans le no man’s land, entre le nord et le sud
des bornes frontière 14/A7 et 14B.

20. Le 5 février 1998, six véhicules iraquiens, transportant du personnel
militaire, ont été observés alors qu’ils déplaçaient des militaires dans la
zone frontalière faisant face à Khosravi.
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21. Le 6 février 1998, 100 bateaux à moteur iraquiens, transportant
150 personnes environ, ont été observés alors qu’ils effectuaient des
patrouilles sur la rivière Arvand.

22. Le 8 février 1998 , à 9 h 50, 14 véhicules iraquiens ont été observés autour
des points de coordonnées 38S ND 6200024000 et 38S ND 52800240900 (carte de
Ghasr-Shirin), dans le no man’s land, à l’ouest de Madjid Ghadir-Agha et à
l’ouest de Pirooz Khan.

23. Le 8 février 1998, à différentes heures, 70 bateaux à moteur iraquiens,
transportant 160 personnes environ, ont été observés alors qu’ils
effectuaient des patrouilles sur la rivière Arvand.

24. Le 8 février 1998, 11 bergers iraquiens ont été observés alors qu’ils
faisaient paître leurs moutons dans la zone faisant face à Sumar et
Naft-Shahr.

25. Le 9 février 1998, à différentes heures, 80 bateaux à moteur iraquiens,
transportant 180 personnes environ, ont été observés alors qu’ils
effectuaient des patrouilles sur la rivière Arvand.

26. Le 10 février 1998, à 10 heures, une chargeuse et une grue appartenant aux
forces iraquiennes ont été observées en plein travaux au point de
coordonnées 38S ND 5700037000 (carte de Sumar), au sud de la montagne
Komasang, entre le nord et le sud des bornes frontière 40/4 et 40/5.

27. Le 10 février 1998, à 11 h 30, 120 officiers iraquiens ont visité la base
située au point de coordonnées 38S ND 6400028000 (carte de Kani-Sheikh),
dans le no man’s land, au sud de la borne frontière 39/5.

28. Le 10 février 1998, à 16 heures, six contrebandiers iraquiens armés ont
pris en otage trois agriculteurs dans la zone d’Abujamoosa (district de
Shahrestan). Quand la nouvelle s’est répandue, une vingtaine de locaux ont
menacé de recourir à la force. Les otages ont alors été relâchés et leurs
ravisseurs ont pris la fuite.

29. Le 11 février 1998 , à 9 h 30, un véhicule iraquien, transportant
10 personnes, a été observé alors qu’il roulait près du point de
coordonnées 38S NC 4510056500 (carte du sud de Naft-Shahr), dans le
no man’s land, au sud de la borne frontière 44/9.

30. Le 11 février 1998, à 21 heures, des inconnus (probablement des terroristes
du MKO) qui se trouvaient sur le territoire iraquien ont lancé deux
grenades en direction de la base de la police des frontières iranienne
située sur la colline de Shohada, dans la zone de Mehran et sur les
hauteurs de Meimak, près de la base frontalière de Helala dans le sud. Les
inconnus en question ont pris la fuite et il n’y a pas eu de victime.

31. Le 11 février 1998, à différentes heures, 25 bateaux à moteur iraquiens,
transportant 175 personnes environ, ont été observés alors qu’ils
effectuaient des patrouilles sur la rivière Arvand.
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32. Le 12 février 1998, 70 bateaux à moteur iraquiens, transportant
150 personnes environ, ont été observés alors qu’ils effectuaient des
patrouilles sur la rivière Arvand.

33. Le 13 février 1998, à 15 heures, un bulldozer et une chargeuse ont été
observés en plein travaux au point de coordonnées 38R TP 5500020000 (carte
de Faw).

34. Le 13 février 1998, à 20 heures, 50 véhicules appartenant aux forces
iraquiennes ont été observés alors qu’ils roulaient près du point de
coordonnées 38S ND 6000053000 (carte de Chafta), à l’ouest de la borne
frontière 62/5, et du point de coordonnées 38S ND 6200030000 (carte de
Ghasr-Shirin). Par ailleurs, 49 véhicules équipés d’une arme automatique
ont été observés alors qu’ils se dirigeaient vers le point de coordonnées
38S ND 5400024000 (carte de Ghasr-Shirin), dans le no man’s land, au nord
d’Ahmad-Abad (Iraq).

35. Le 13 février 1998, 70 bateaux à moteur iraquiens, transportant
160 personnes environ, ont été observés alors qu’ils effectuaient des
patrouilles sur la rivière Arvand.

36. Le 14 février 1998, à 23 h 15, 40 militaires iraquiens ont été observés
alors qu’ils déplaçaient (probablement des munitions) aux points de
coordonnées 39R TP 4800034000 (carte de Khosro-Abad).

37. Le 14 février 1998, 90 bateaux à moteur et un remorqueur iraquiens,
transportant 200 personnes environ, ont été observés alors qu’ils
effectuaient des patrouilles sur la rivière Arvand.

38. Le 14 février 1998, une niveleuse et deux chargeuses appartenant aux forces
iraquiennes ont été observées en plein travaux au point de coordonnées 39R
TP 5300026000 (carte de Khosro-Abad), dans le no man’s land, au nord de la
rivière Maamir, au sud de la rivière Othman et entre les rivières
iraniennes de Seid Ussof et Seid Shahab.

39. Le 15 février 1998, à différentes heures, 63 bateaux à moteur et un
remorqueur iraquiens, transportant 175 personnes environ, ont été observés
alors qu’ils effectuaient des patrouilles sur la rivière Arvand.

40. Le 16 février 1998, des travaux de creusement de trois ou quatre puits de
pétrole et les mouvements quotidiens de travailleurs et d’ingénieurs ont
été observés dans la zone située entre les postes sentinelles iraquiens de
Sharahani et Abo-Ghoraib.

41. Le 17 février 1998, à 23 h 15, la police des frontières iranienne a tendu
une embuscade à deux Iraquiens qui s’étaient infiltrés sur le territoire
iranien au point de coordonnées 39R TP 1700095000 (carte de Nim-Eistgah-
Navad). Les infiltrateurs sont repartis vers le territoire iraquien.

42. Le 17 février 1998, à différentes heures, 64 bateaux à moteur iraquiens,
transportant 140 personnes environ, ont été observés alors qu’ils
effectuaient des patrouilles sur la rivière Arvand.
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43. Le 19 février 1998 , à 7 heures, la police des frontières iranienne a
intercepté des contrebandiers iraquiens armés qui s’étaient infiltrés sur
le territoire iranien autour du point de coordonnées 38S ND 6830023400
(carte de Ghasr-e-Shirin), dans le no man’s land, au sud de la borne
frontière 60/1. Les infiltrateurs sont repartis vers le territoire iraquien
en abandonnant derrière eux une certaine quantité de boissons alcoolisées.

44. Le 20 février 1998, à différentes heures, 14 bateaux à moteur iraquiens,
transportant 45 personnes environ, ont été observés alors qu’ils
effectuaient des patrouilles sur la rivière Arvand.

45. Le 21 février 1998, à 17 heures, une grue appartenant aux forces
iraquiennes a été observée alors qu’elle levait un bateau à moteur iraquien
qui avait coulé au point de coordonnées 39R TP 5500002000 (carte de Faw),
dans le no man’s land.

46. Le 22 février 1998, à 15 h 30, des militaires iraquiens ont installé une
tente de groupe au point de coordonnées 39R TP 3900057000 (carte d’Abadan),
dans le no man’s land, à l’est d’Al-Zadiaee.

47. Le 22 février 1998, à différentes heures, 65 bateaux à moteur iraquiens,
transportant 116 personnes environ, ont été observés alors qu’ils
effectuaient des patrouilles sur la rivière Arvand.

48. Le 23 février 1998, à 12 h 55, deux véhicules iraquiens, transportant
11 personnes armées, ont été observés alors qu’ils se rendaient aux bases
situées au point de coordonnées 39R TQ 1600031000 (carte de Hosseinia),
dans le no man’s land, au sud de la borne frontière 11 et au nord de la
borne frontière 10.

49. Le 23 février 1998, à 20 heures, des soldats iraquiens ont lancé deux
illuminateurs à partir de la zone de Talaeea.

50. Le 23 février 1998, à différentes heures, 12 bateaux à moteur et un
remorqueur iraquiens, transportant 35 personnes environ, ont été observés
alors qu’ils effectuaient des patrouilles sur la rivière Arvand.

51. Le 24 février 1998, à différentes heures, 36 bateaux à moteur iraquiens,
transportant une soixantaine de personnes, ont été observés alors qu’ils
effectuaient des patrouilles sur la rivière Arvand.

52. Le 25 février 1998, à 10 heures, les forces iraquiennes ont installé une
arme automatique Grinov au point de coordonnées 39R TQ 1580013000 (carte de
Hosseinia), dans le no man’s land, au sud de la borne frontière 7/21.

53. Le 25 février 1998, à différentes heures, 40 bateaux à moteur iraquiens,
transportant 85 personnes environ, ont été observés alors qu’ils
effectuaient des patrouilles sur la rivière Arvand.

54. Le 26 février 1998, à 13 heures, une antenne a été observée sur le toit
d’un réservoir d’eau situé au nord-ouest du poste sentinelle Bahram-Abad
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(district de Mehran), sur le territoire iraquien , à 4 ou 5 kilomètres de la
frontière avec l’Iran.

55. Le 27 février 1998 , à 5 h 55, cinq engins d’éclairage rouge ont été
observés à une altitude de 100 mètres autour du point de coordonnées 39R TP
2580062300 (carte de Khoram-Shahr), en face de l’île iranienne de Minoo, à
l’est d’Al-Ghata et au nord de Seihan (Iraq), de l’autre côté de la
frontière.

56. Le 27 février 1998, à 20 h 20 et 20 h 21, des soldats iraquiens ont lancé
deux engins d’éclairage dans la zone frontalière faisant face à Shalamcha.

57. Le 28 février, à midi, des soldats iraquiens ont nivelé des terres
couvertes de roseaux et construit des places fortes dans la zone faisant
face aux rivières Abo-Hamid et Salim, de l’autre côté de la frontière.

58. Le 28 février 1998, à différentes heures, 82 bateaux à moteur iraquiens,
transportant 120 personnes environ, ont été observés alors qu’ils
effectuaient des patrouilles sur la rivière Arvand.

59. Le 29 février 1998 , à 8 h 15, une pelleteuse mécanique appartenant aux
forces iraquiennes a été observée en plein travaux au point de coordonnées
39R TP 5200026000 (carte de Khosro-Abad), dans le no man’s land, à
proximité de la rivière iraquienne de Ma’amir, au sud de la rivière Othman,
en face de la zone située entre les rivières de Seid Ussof et Seid Shahab.

60. Le 3 mars 1998, à différentes heures, 82 bateaux à moteur iraquiens,
transportant 120 personnes environ, ont été observés alors qu’ils
effectuaient des patrouilles sur la rivière Arvand.

61. Le 3 mars 1998, le groupe terroriste MKO a reconnu que cinq de ses éléments
avaient trouvé la mort lors d’un affrontement qui avait eu lieu le
29 février 1998 dans la bande frontalière de la zone d’Ilam. Les cinq
personnes en question, dont les noms ont été diffusés par la radio dudit
groupe, sont : Abas Ali Bagheri, Assadollah Randjbari-Moghadan, Mehdi
Mosleh, Mansoor Beheshti et Mossa Heidarzadeh.

62. Le 10 mars 1998, six Iraquiens ont été observés alors qu’ils construisaient
un poste d’observation autour du poste sentinelle de Mondaria, dans le
no man’s land, dans la zone frontalière de Khosravi.

63. Le 11 mars 1998, à différentes heures, 77 bateaux à moteur iraquiens,
transportant 170 personnes environ, ont été observés alors qu’ils
effectuaient des patrouilles sur la rivière Arvand.

64. Le 13 mars 1998, 65 bateaux à moteur iraquiens, transportant 170 personnes
environ, ont été observés alors qu’ils effectuaient des patrouilles sur la
rivière Arvand.

65. Le 14 mars 1998, à 13 heures, une niveleuse iraquienne a été observée en
plein travaux au point de coordonnées 39R QV 5500069000 (carte du sud de
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Hoor-Al-Hoveiza), dans le no man’s land, au nord-ouest de la borne
frontière 14/A6 et au sud-ouest de la borne frontière 14/A7.

66. Le 14 mars 1998, à 18 h 25, un véhicule iraquien, transportant
15 personnes, a été observé alors qu’il roulait autour du point de
coordonnées 39R QV 5500073000 (carte du sud de Hoor-Al-Hoveiza), dans le no
man’s land, au nord de la borne frontière 14/A7 et au sud de la borne
frontière 14/B.

67. Le 14 mars 1998, des militaires iraquiens ont installé deux tentes au point
de coordonnées 39R TP 1400078000 (carte de Nim-Eistgah Navad), dans le no
man’s land, à l’ouest de la borne frontière 5, et au point de coordonnées
39R TP 1300078000 (carte de Nim-Eistgah Navad).

68. Le 15 mars 1998, 50 bateaux à moteur iraquiens, transportant 85 personnes
environ, ont été observés alors qu’ils effectuaient des patrouilles sur la
rivière Arvand.

69. Le 15 mars 1998, deux hélicoptères appartenant aux forces iraquiennes ont
été observés au-dessus de la bande frontalière de Khosro-Abad, dans la
région d’Abadan.

70. Le 15 mars 1998, deux Kurdes iraquiens ont été observés alors qu’ils
patrouillaient dans la zone frontalière faisant face à Ghasr-e-Shirin.

71. Le 16 mars 1998, des soldats iraquiens ont retiré des armes et des
équipements, notamment des véhicules de transport de troupes équipés de
fusils Dosh-K, du matériel de communication et des sites de missiles, qui
se trouvaient au point de coordonnées 39R TP 1300077000 (carte de Khoram-
Shahr), dans le no man’s land, à l’ouest des bornes frontière 4/2 et 4/3.

72. Le 16 mars 1998, à différentes heures, 95 bateaux à moteur iraquiens,
transportant 190 personnes environ, ont été observés alors qu’ils
effectuaient des patrouilles sur la rivière Arvand.

73. Le 17 mars 1998, à 11 h 40, cinq militaires iraquiens à bord d’un véhicule
ont été observés alors qu’ils effectuaient une patrouille au point
frontière 0 faisant face à la frontière Shohada-Shalamcha (Khomram-Shahr).

74. Le 17 mars 1998, à différentes heures, 45 bateaux à moteur iraquiens
transportant 80 personnes environ ont été observés alors qu’ils
effectuaient des patrouilles sur la rivière Arvand.

75. Le 18 mars 1998, 120 bateaux à moteur iraquiens, transportant 235 personnes
environ, ont été observés alors qu’ils effectuaient des patrouilles sur la
rivière Arvand.

76. Le 20 mars 1998 , à 9 h 30, un navire iraquien est entré en collision avec
un bateau de pêche iranien autour du point de coordonnées 39R TP 5900017000
sur la rivière Alishir (cours d’Arvand). Le bateau iranien a coulé, une
des personnes qui était à son bord a été blessée et le navire iraquien a
quitté la zone.
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77. Le 20 mars 1998, à 13 heures, une remorque iraquienne transportant [un
conteneur] et ayant quatre personnes à bord a quitté l’intersection de
Halvan au point de coordonnées 38S ND 3800011000 (carte de Khosravi), entre
l’ouest des bornes frontière 54 et 55, et s’est dirigé vers le poste
sentinelle de Mondaria au point de coordonnées 38S ND 4200005000 (carte de
Khosravi). Elle a quitté la zone après avoir déchargé sa cargaison.

78. Le 20 mars 1998, à 18 h 30, une jeep iraquienne a déposé huit personnes
armées autour du village de Madjid-Ghadir-Agha au point de coordonnées
38S ND 6280024700 (carte de Ghasr-e-Shirin), dans le no man’s land.

79. Le 20 mars 1998, 14 militaires iraquiens ont été observés alors qu’ils
effectuaient des patrouilles au point de coordonnées 38S ND 5200097000
(carte du no man’s land), à l’ouest de la borne frontière 48, dans la zone
de Zein Alkosh (Zein Alghos), et au point de coordonnées 38 NC 4500099000
(carte de Khosravi), dans le no man’s land, au nord du poste sentinelle de
Chizard, au sud des bornes frontière 51 et 52 (carte de Kharatiha).

80. Le 20 mars 1998, 55 bateaux à moteur iraquiens, transportant
1 200 personnes environ, ont été observés alors qu’ils effectuaient des
patrouilles sur la rivière Arvand.

81. Le 21 mars 1998 , à 8 h 30 et 9 h 10, une vingtaine de militaires iraquiens
ont été observés alors qu’ils participaient à des stages de formation au
poste d’observation 408, situé au point de coordonnées 38S ND 3090012700
(carte de Khosravi).

82. Le 21 mars 1998 , à 8 h 45, trois soldats iraquiens ont été observés alors
qu’ils effectuaient des patrouilles au point de coordonnées
38S PB 0030081500 (carte de Saleh-Abad), à 10 kilomètres à l’ouest de la
borne frontière 33/10, autour du poste sentinelle de Kani-Sheikh.

83. Le 21 mars 1998, à 17 heures, un bulldozer iraquien a été observé en plein
travaux au point de coordonnées 38S NC 8780013700 (carte de Halala), dans
le no man’s land, au nord de la borne frontière 35/3 et à l’ouest de la
borne frontière 35/4, sur les hauteurs de Meimak.

84. Le 21 mars 1998, 22 bateaux à moteur iraquiens, transportant 65 personnes
environ, ont été observés alors qu’ils effectuaient des patrouilles sur la
rivière Arvand.

85. Le 22 mars 1998, à 14 h 20, deux voitures particulières blanches aux ailes
rouge et grise ont quitté la ville de Taeeb en direction de la route
gravillonnée et se sont arrêtées devant le poste sentinelle d’Ein-Manssour
(district de Dehloran). Après avoir pris leur repas, les personnes qui
étaient à bord des deux voitures, habillées en civil et équipées de
jumelles et d’armes, ont commencé à tirer en direction du territoire de la
République islamique d’Iran. La police des frontières iranienne établie
dans la région a riposté.

86. Le 22 mars 1998, à 17 h 15, les forces iraquiennes ont installé une arme
antiaérienne au point de coordonnées 38R QV 3500050000 [carte de l’ouest de
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Jofeir (2)], au nord-ouest et au sud-ouest des bornes frontière 14/A4 et
14/A5, dans le no man’s land.

87. Le 22 mars 1998, 30 bateaux à moteur iraquiens, transportant une
soixantaine de personnes, ont été observés alors qu’ils effectuaient des
patrouilles sur la rivière Arvand.

88. Le 23 mars 1998, à 22 h 40, deux avions non identifiés ont été observés
alors qu’ils survolaient la zone située autour du point de coordonnées
39R TP 5900017000 (carte de Nahr Alishir), en direction du golfe Persique,
de l’autre côté de la frontière.

89. Le 23 mars 1998, 80 bateaux à moteur iraquiens, transportant 225 personnes
environ, ont été observés alors qu’ils effectuaient des patrouilles sur la
rivière Arvand.

90. Le 24 mars 1998 , à 9 h 20, quatre militaires iraquiens ont été observés
alors qu’ils construisaient un poste d’observation au point de coordonnées
38S ND 4200005000 (carte de Khosravi), dans le no man’s land, à l’ouest de
la borne frontière 53/2.

91. Le 24 mars 1998, à 15 heures, la police des frontières iranienne établie au
sud du poste sentinelle de Halala a observé 25 militaires iraquiens équipés
de Kalachnikov, de fusils RPG7 et de postes TSF qui se trouvaient sur le
territoire iraquien, à la borne frontière 35/9, autour du point de
coordonnées 38S NC 8500021200 (carte du sud de Halala), dans le no man’s
land.

92. Le 24 mars 1998, 60 bateaux à moteur iraquiens, transportant 130 personnes
environ, ont été observés alors qu’ils effectuaient des patrouilles sur la
rivière Arvand.

93. Le 25 mars 1998, 90 bateaux à moteur iraquiens, transportant 220 personnes
environ, ont été observés alors qu’ils effectuaient des patrouilles sur la
rivière Arvand.

94. Le 26 mars 1998, à 10 h 20, 15 militaires iraquiens à cheval ont été
déployés autour du point de coordonnées 38S ND 6200034000 (carte de
Ghasr-e-Shirin), à l’ouest de la borne frontière 60/9, et du point de
coordonnées 38S ND 6600028000 (carte de Ghasr-e-Shirin), dans le no man’s
land, à l’ouest de la borne frontière 60/5.

95. Le 27 mars 1998, à 10 heures, une chargeuse iraquienne a été observée
pendant trois heures et demie alors qu’elle remettait en état des canaux de
la rivière Kangeer au point de coordonnées 38S NC 5500039000 (carte de
Sumar), à l’ouest de la borne frontière 40/5.

96. Le 27 mars 1998, à 11 heures, des militaires iraquiens accompagnés d’un
véhicule de patrouille, d’une jeep et d’un camion de communication ont été
observés alors qu’ils installaient une tour de communication au point de
coordonnées 38S NC 7370017800 (carte de Halala), au sud de la borne
frontière 35/19.
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97. Le 27 mars 1998, à 18 h 30, un véhicule de patrouille iraquien est entré au
poste sentinelle de Garmisha, puis est reparti après avoir déposé les
personnes qu’il transportait.

98. Le 27 mars 1998, à différentes heures, 75 bateaux à moteur iraquiens,
transportant 170 personnes environ, ont été observés alors qu’ils
effectuaient des patrouilles sur la rivière Arvand.

99. Le 28 mars 1998, à différentes heures, 278 bateaux à moteur iraquiens,
transportant 414 personnes environ, ont été observés alors qu’ils
effectuaient des patrouilles sur la rivière Arvand.

100. Le 29 mars 1998, 77 bateaux à moteur iraquiens, transportant 180 personnes
environ, ont été observés alors qu’ils effectuaient des patrouilles sur la
rivière Arvand.

101. Le 30 mars 1998 , à 9 h 30, deux pelleteuses mécaniques iraquiennes ont été
observées alors qu’elles creusaient des canaux au point de coordonnées
38S NC 3900001000 (carte de Khosravi), de l’autre côté de la frontière.

102. Le 30 mars 1998, 89 bateaux à moteur iraquiens, transportant 195 personnes
environ, ont été observés alors qu’ils effectuaient des patrouilles sur la
rivière Arvand.

103. Le 1er avril 1998, à 20 heures, des observateurs iraquiens ont tiré sur un
civil iranien qui faisait paître ses moutons dans la zone de Naft-Shahr.
Le blessé a été transporté à l’hôpital.

104. Le 1er avril 1998, à minuit, la police des frontières iranienne a tiré sur
trois éléments du groupe terroriste MKO qui s’étaient infiltrés sur le
territoire iranien au point de coordonnées 39R TP 1900004000 (carte de
Nim-Eistgah-Navad), à l’ouest de la borne frontière 7/15. Les
infiltrateurs sont repartis vers l’Iraq.

105. Le 1er avril 1998, la police des frontières iranienne présente autour des
postes sentinelles de Shahid Bakeri et Taaleea a intercepté des
contrebandiers iraquiens, qui ont pris la fuite. Une certaine quantité de
boissons alcoolisées, découverte dans la zone en question, a été
confisquée.

106. Le 2 avril 1998, 71 bateaux à moteur iraquiens, transportant 110 personnes
environ, ont été observés alors qu’ils effectuaient des patrouilles sur la
rivière Arvand.

107. Le 3 avril 1998, 12 bateaux à moteur iraquiens, transportant 37 personnes
environ, ont été observés alors qu’ils effectuaient des patrouilles sur la
rivière Arvand.

108. Le 4 avril 1998, 84 bateaux à moteur iraquiens, transportant 160 personnes
environ, ont été observés alors qu’ils effectuaient des patrouilles sur la
rivière Arvand.
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109. Le 5 avril 1998, à différentes heures, 67 bateaux à moteur iraquiens,
transportant 160 personnes environ, ont été observés alors qu’ils
effectuaient des patrouilles sur la rivière Arvand.

110. Le 6 avril 1998, à 10 h 20, des soldats iraquiens ont installé une jumelle
autour du point de coordonnées 39R TP 1450078500 (carte de Nim-Eistgah-
Navad), dans le no man’s land, à l’ouest de la borne frontière 5.

111. Le 6 avril 1998, à 10 h 30, un véhicule iraquien transportant huit
militaires s’est arrêté devant le poste sentinelle iraquien de Shalamcha,
sur le territoire iraquien, et les militaires en question ont déchargé une
grande boîte et un trépied qu’ils ont transportés dans une cabine en béton.
La boîte contiendrait des jumelles de vision nocturne destinées à
surveiller les mouvements à la frontière.

112. Le 6 avril 1998, à 14 h 30, un tracteur et une chargeuse iraquiens
transportant cinq personnes ont été observés en plein travaux autour du
point de coordonnées 38S NC 7100020000 (carte de Halala), dans le no man’s
land, au sud de la borne frontière 37 et à l’ouest de la rivière Talkhab.

113. Le 6 avril 1998, 80 bateaux à moteur iraquiens, transportant 205 personnes
environ, ont été observés alors qu’ils effectuaient des patrouilles sur la
rivière Arvand.

114. Le 7 avril 1998 , à 7 h 10, six personnes équipées d’une pelleteuse
mécanique iraquienne et de deux camions ont été observées alors qu’elles
remettaient en état des canaux dans la zone frontalière faisant face à
Sumar.

115. Le 7 avril 1998 , à 9 h 55, une pelleteuse mécanique iraquienne et deux
tracteurs ont été observés en plein travaux au point de coordonnées
39R TP 5200026000 (carte de Khosro-Abad), dans le no man’s land, au nord de
la rivière Maamir, au sud de la rivière Othman et en face de la zone située
entre les rivières de Seid Ussof et Seid Shahab.

116. Le 7 avril 1998, à 11 h 35, deux camionnettes et un véhicule de marque
Toyota iraquiens, transportant 18 personnes et équipées de fusils Dosh-K,
ont été observés alors qu’ils roulaient autour du point de coordonnées
38S NC 5420024500 (carte de Ghasr-e-Shirin), dans le no man’s land, à l’est
d’Ahmadabad et de Pirros Khan (Iraq).

117. Le 7 avril 1998, à différentes heures, 76 bateaux à moteur iraquiens
transportant 211 personnes environ ont été observés alors qu’ils
effectuaient des patrouilles sur la rivière Arvand.

118. Le 8 avril 1998, à 10 h 30, deux véhicules appartenant aux forces
iraquiennes ont été observés alors qu’ils roulaient autour du point de
coordonnées 38S NB 9000098000 (carte d’Anjeera).

119. Le 8 avril 1998, 122 bateaux à moteur iraquiens, transportant 275 personnes
environ, ont été observés alors qu’ils effectuaient des patrouilles sur la
rivière Arvand.
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120. Le 9 avril 1998 , à 8 h 10 et 18 h 45, 22 véhicules iraquiens ont été
observés alors qu’ils roulaient dans la zone faisant face à Sumar,
Naft-Shahr, Khosravi et Ghasr-e-Shirin.

121. Le 9 avril 1998, à 13 h 10, cinq véhicules iraquiens, transportant un
certain nombre de personnes, ont été observés au point frontière 0, à la
douane de Khosravi.

122. Le 11 avril 1998, à 17 heures, une Toyota blanche, transportant cinq
personnes, a quitté le point de coordonnées 38S NC 4200065000 (carte de
Naft-Shahr), puis s’est arrêtée au point de coordonnées 38S NC 4300065000
(carte de Naft-Shahr), dans le no man’s land, au sud de Chalaee, où elle a
déposé deux personnes avant de quitter cette zone.

123. Le 11 avril 1998, à différentes heures, 36 bateaux à moteur iraquiens,
transportant 108 personnes, ont été observés alors qu’ils effectuaient des
patrouilles sur la rivière Arvand.

124. Le 12 avril 1998, 85 bateaux à moteur iraquiens, transportant
210 personnes, ont été observés alors qu’ils effectuaient des patrouilles
sur la rivière Arvand.

125. Le 13 avril 1998 , à 9 heures, un camion et une grue appartenant aux forces
militaires iraquiennes ont été observés alors qu’ils réparaient un pont
au-dessus du Kankagoosh autour du point de coordonnées 38S NC 3500056000
(carte du sud de Naft-Shahr), à l’ouest de la borne frontière 45.

126. Le 14 avril 1998, 75 bateaux à moteur iraquiens, transportant
120 personnes, ont été observés alors qu’ils effectuaient des patrouilles
sur la rivière Arvand.

127. Le 15 avril 1998, de 8 heures à 16 h 30, cinq militaires iraquiens ont été
observés alors qu’ils se livraient à des activités d’observation au point
de coordonnées 38S NC 829000193000 (carte de Halala), sur la colline de
Shohada, située sur les hauteurs de Meimak, dans le no man’s land, au sud
de la borne frontière 35/8.

128. Le 17 avril 1998, à 16 h 20, de très fortes explosions ont été entendues
dans la zone faisant face à Hoord Al-Hoveiza, sur le territoire iraquien.

129. Le 17 avril 1998, 85 bateaux à moteur iraquiens, transportant
185 personnes, ont été observés alors qu’ils effectuaient des patrouilles
sur la rivière Arvand.

130. Le 17 avril 1998, des soldats iraquiens ont installé une tour de
communication autour du point de coordonnées 38S NB 9700065000 (carte du
sud de Mehran), dans le no man’s land, entre le nord-ouest de la borne
frontière 30/1 et le sud-ouest de la borne frontière 31.

131. Le 18 avril 1998, à 23 heures, six coups de feu émanant du territoire
iraquien ont été tirés à la Kalachnikov en direction du territoire iranien.
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132. Le 18 avril 1998, 15 bateaux à moteur iraquiens, transportant
135 personnes, ont été observés alors qu’ils effectuaient des patrouilles
sur la rivière Arvand.

133. Le 19 avril 1998, 100 bateaux à moteur iraquiens, transportant
230 personnes, ont été observés alors qu’ils effectuaient des patrouilles
sur la rivière Arvand.

134. Le 19 avril 1998, deux chargeuses et trois camions iraquiens ont été
observés en plein travaux au point de coordonnées 38S QV 5500096000 (carte
de Hoor Al-Hoveiza).

135. Le 20 avril 1998, 110 bateaux à moteur iraquiens, transportant
170 personnes, ont été observés alors qu’ils effectuaient des patrouilles
sur la rivière Arvand.

136. Le 20 avril 1998, une chargeuse iraquienne a été observée en plein travaux
au point de coordonnées 38S TP 5500020000 (carte de Faw), dans le no man’s
land, de l’autre côté de la frontière.

137. Le 21 avril 1998, 85 bateaux à moteur iraquiens, transportant 202 personnes
environ, ont été observés alors qu’ils effectuaient des patrouilles sur la
rivière Arvand.

138. Le 22 avril 1998, à 17 h 40, quatre militaires iraquiens ont été observés
alors qu’ils visitaient le poste sentinelle iraquien situé au point de
coordonnées 38S NC 8300019000 (carte de Halala), dans le no man’s land, à
l’ouest de la borne frontière 35/8.

139. Le 22 avril 1998, à différentes heures, 90 bateaux à moteur, 20 canots
à moteur et deux remorqueurs iraquiens, transportant 240 personnes environ,
ont été observés alors qu’ils effectuaient des patrouilles sur la rivière
Arvand.

140. Le 23 avril 1998 , à 9 h 30, cinq camions et deux bulldozers iraquiens ont
été observés en plein travaux autour du point de coordonnées
38R QV 5500049000 [carte de l’ouest de Jofeir (2)], dans le no man’s land,
entre le nord et le sud des bornes frontière 14/A4 et 14/A5.

141. Le 23 avril 1998, à 11 heures, une grue appartenant aux forces militaires
iraquiennes a été observée en plein travaux autour du point de coordonnées
39R TP 55000020000 (carte de Faw), dans le no man’s land.

142. Le 24 avril 1998, 23 navires iraquiens, transportant 140 personnes environ,
ont été observés alors qu’ils effectuaient des patrouilles sur la rivière
Arvand.

143. Le 25 avril 1998, à 11 heures, un véhicule appartenant aux forces
militaires iraquiennes et transportant un canon et huit personnes a été
observé au point de coordonnées 39R TP 2900061000 (carte de Khoram-Shahr),
dans le no man’s land, en face de l’île iranienne de Minoo, alors qu’il se
dirigeait vers la ville de Faw.
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144. Le 25 avril 1998, 80 navires iraquiens, transportant 170 personnes environ,
ont été observés alors qu’ils effectuaient des patrouilles sur la rivière.

145. Le 26 avril 1998, une pelleteuse mécanique, un camion et une chargeuse
appartenant aux forces militaires iraquiennes ont été observés en plein
travaux d’ingénierie au point de coordonnées 38R QV 5400076000 (carte de
Jonoob Hoor Al-Hoveiza), dans le no man’s land, à la borne frontière 14B.

146. Le 26 avril 1998, 80 embarcations iraquiennes, transportant environ
200 personnes, ont été observées alors qu’elles patrouillaient sur le
fleuve Arvand.

147. Le 26 avril 1998, un camion et une grue appartenant aux forces militaires
iraquiennes étaient en opération au point de coordonnées 38S TP 5500020000
sur la carte de Fao, dans le no man’s land.

148. Le 27 avril 1998, 62 embarcations iraquiennes, transportant environ
200 personnes, ont été observées patrouillant le fleuve Arvand.

149. Le 28 avril 1998, à 15 h 30, une niveleuse iraquienne était en action au
point de coordonnées 38R TP 5100029000 sur la carte de Khosro-Abad, dans le
no man’s land.

150. Le 28 avril 1998, 60 embarcations iraquiennes, transportant environ
175 personnes, ont été observées alors qu’elles patrouillaient le fleuve
Arvand.

151. Le 29 avril 1998, à 14 h 10, trois militaires iraquiens se sont adonnés à
des activités d’observation au point de coordonnées 38S NC 8300009700 sur
la carte de Halala, dans le no man’s land, au nord de la borne frontière
35/1.

152. Le 29 avril 1998, une pelle mécanique et un bouteur, appartenant aux forces
militaires iraquiennes, étaient en action, au point de coordonnées 39R QV
5500069000 sur la carte de Jonoob Hoor Al-Hovaiza, dans le no man’s land,
au niveau de la borne frontière 14B.

153. Le 29 avril 1998, 125 embarcations iraquiennes, transportant environ
210 personnes, ont été observées alors qu’elles patrouillaient le fleuve
Arvand.

154. Le 30 avril 1998 , à 2 heures, un véhicule iraquien rouge, de marque Fiat, a
transporté à six reprises des militaires en uniforme kaki entre Nissan et
le poste de garde iraquien de Garmisha.

155. Le 30 avril 1998, 65 embarcations iraquiennes, transportant environ
110 personnes, ont été observées patrouillant le fleuve Arvand.

156. Le 1er mai 1998, à 10 h 30, les Iraquiens, utilisant sept camions et deux
chargeurs, ont creusé des tranchées autour du point de coordonnées
38R QV 5500049000 sur la carte de l’ouest de Jofeir (2), dans le no man’s
land, entre le nord et le sud des bornes frontière 14/A4 et 14/A5.
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157. Le 1er mai 1998, plusieurs éléments contre-révolutionnaires, infiltrés à
travers la frontière internationale en territoire de la République
islamique d’Iran, ont pénétré dans la zone d’Oshnavia au point de
coordonnées 38S SN 1200080000 sur la carte de Soofian et ont rançonné la
population locale.

158. Le 1er mai 1998, 135 embarcations, deux remorqueurs et deux
bateaux-citernes iraquiens, transportant environ 240 personnes, ont
patrouillé dans le fleuve Arvand.

159. Le 1er mai 1998, un chargeur, un camion et une grue iraquiens étaient en
action dans la zone de Fao.

160. Le 2 mai 1998 , à 9 h 15, deux véhicules de patrouille iraquiens de couleur
kaki, ayant à bord 10 personnes en tenue de combat vert et kaki, dont trois
étaient armées, sont arrivés au poste de garde d’Al-Meghdad, venant de la
ville de Khaneghein qu’ils ont regagnée à 10 h 30 le même jour.

161. Le 2 mai 1998, à midi, une pelle mécanique iraquienne a été utilisée pour
construire des postes fortifiés au point de coordonnées 38R QV 5500049000
sur la carte de l’ouest de Jofeir (2), dans le no man’s land, au nord de la
borne frontière 14/A4 et au sud de la borne frontière 14/A5.

162. Le 2 mai 1998, à 15 h 30, les forces iraquiennes ont installé une paire de
jumelles dans la tour d’observation du poste de garde iraquien de Mondaria,
au point de coordonnées 38S ND 4200005000 sur la carte de Khosravi, dans le
no man’s land, près de la borne frontière 53/2.

163. Le 2 mai 1998, 65 embarcations iraquiennes, transportant environ
145 personnes, ont patrouillé dans le fleuve Arvand.

164. Le 2 mai 1998, cinq Iraquiens qui tentaient de s’infiltrer en territoire
iranien dans la zone de Kamoori-Koochak, ont été interceptés par la police
des frontières iranienne. Devant le refus d’obtempérer aux sommations, la
police iranienne a ouvert le feu dans leur direction, les contraignant à
rejoindre le territoire iraquien.

165. Le 3 mai 1998 , à 9 h 50, un véhicule de marque Toyota, transportant
plusieurs soldats iraquiens, s’est rendu au poste douanier de Mondaria,
situé dans la zone faisant face à Khosravi.

166. Le 3 mai 1998, 72 embarcations iraquiennes, transportant environ
195 personnes, ont patrouillé dans le fleuve Arvand.

167. Le 4 mai 1998, à 10 h 10, trois véhicules militaires iraquiens se sont
rendus du point de coordonnées 38S NC 8800080000 sur la carte d’Anjira, au
point de coordonnées 38S NC 8800098000 sur la carte d’Anjira.

168. Le 4 mai 1998, à 19 heures, un véhicule de patrouille, ayant à bord cinq
éléments armés de fusils d’assaut Kalachnikov, a été vu dans la zone de
Mehran, face au poste de garde de Zarbatia.
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169. Le 4 mai 1998, les forces iraquiennes ont déployé un char au point de
coordonnées 38S ND 2700098000 sur la carte de Khosro-Abad, de l’autre côté
de la frontière.

170. Le 4 mai 1998, quatre véhicules lourds iraquiens et deux chargeurs étaient
en action au point de coordonnées 38R QV 5500049000 sur la carte de l’ouest
de Jofeir (2), dans le no man’s land, au nord de la borne frontière 14/A5
et au sud de la borne frontière 14/A5.

171. Le 4 mai 1998, 160 embarcations iraquiennes, transportant environ
280 personnes, ont patrouillé dans le fleuve Arvand.

172. Le 6 mai 1998 , à 9 h 35, un véhicule iraquien de marque Toyota,
transportant six militaires, a patrouillé pendant une heure entre les
points de coordonnées 38S NC 5000036000 sur la carte de Soomar et 38S NC
5400041000 sur la même carte, à l’ouest de la borne frontière 43.

173. Le 6 mai 1998, trois embarcations iraquiennes, transportant huit personnes
et des bagages, se sont arrêtées près du point de coordonnées 39R QA
6700010000 sur la carte de Saeedia, dans le no man’s land.

174. Le 7 mai 1998, à 10 heures, un véhicule iraquien a débarqué 10 militaires
au point de coordonnées 38S PB 0900072000 sur la carte de Mehran, puis a
quitté la zone.

175. Le 8 mai 1998 , à 0 heure 30, deux militaires iraquiens ont procédé à des
observations sur la colline de Feiz, au point de coordonnées 38S NC
8700017000 sur la carte de Halala dans le no man’s land, entre le
nord-ouest et le sud-est des bornes frontière 35/1 et 35/6, sur les
hauteurs de Meimak.

176. Le 8 mai 1998, à 19 h 20, un incendie accompagné d’une explosion et de
coups de feu a été observé dans la zone frontière faisant face à Abadan et
Hoor Al-Hoveiza.

177. Le 8 mai 1998, les forces iraquiennes ont procédé à la relève des postes de
garde frontaliers situés au point de coordonnées 38S NC 4100099000, 38S ND
4000012000 et 38S ND 390012000 sur la carte de Khosravi, dans le no man’s
land, à l’ouest de la borne frontière 56/1.

178. Le 9 mai 1998, 66 embarcations iraquiennes, transportant environ
220 personnes, ont patrouillé dans le fleuve Arvand.

179. Le 10 mai 1998, 80 embarcations iraquiennes, transportant environ
230 personnes, ont patrouillé dans le fleuve Arvand.

180. Le 11 mai 1998 , à 1 h 50, un véhicule iraquien transportant cinq éléments,
a quitté le point de coordonnées 38S PB 1500047000 sur la carte du sud de
Mehran pour se diriger au point de coordonnées 38S PB 2400046000 sur la
carte de Kooh-toonel où il a débarqué ses passagers avant de rebrousser
chemin.
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181. Le 12 mai 1998 , à 2 heures 40, une pelle mécanique iraquienne était en
action au point de coordonnées 38R TP 5200029000 sur la carte de
Khosro-Abad, dans le no man’s land.

182. Le 12 mai 1998, neuf civils iraquiens ont ramassé de la ferraille autour du
point de coordonnées 39R TE 1500017000 sur la carte de Hosseinia, dans le
no man’s land, entre le nord et le sud-ouest des bornes frontière 7/23
et 7/24.

183. Les 12 et 13 mai 1998, un véhicule de marque Toyota, transportant quatre
éléments en uniforme kaki et dotés d’équipements militaires a procédé à une
opération de reconnaissance dans la zone frontière située face au poste de
garde de Bahram-Abad, à Mehran, avant de rejoindre le territoire iraquien.

184. Le 13 mai 1998, à 11 heures, cinq camions et un bouteur appartenant aux
forces militaires iraquiennes, étaient en action au point de coordonnées
38R QV 5500063000 sur la carte de Jonoob Hoor Al-Hovaiza, dans le no man’s
land, au niveau de la borne frontière 14/A6.

185. Le 13 mai 1998, à 11 h 30, les forces iraquiennes ont installé deux tentes
au point de coordonnées 38R QV 5500072000 sur la carte de Jonoob Hoor
Al-Hovaiza, dans le no man’s land, entre le nord et le sud-ouest des bornes
frontière 14/A7 et 14/B.

186. Le 13 mai 1998, 151 embarcations iraquiennes, transportant environ
354 personnes, ont patrouillé dans le fleuve Arvand.

187. Le 14 mai 1998 , à 3 heures, la police des frontières iranienne du poste de
garde de Tang-Hammam, dans la zone de Ghasr-e-Shirin, a intercepté
plusieurs contrebandiers iraquiens armés qui se sont infiltrés en
territoire iranien. Les gardes iraniens ayant ouvert le feu, les
contrebandiers ont rejoint le territoire iraquien.

188. Le 14 mai 1998, une pelle mécanique et plusieurs camions appartenant aux
forces militaires iraquiennes étaient en action au point de coordonnées
38R TP 5200028000 sur la carte de Khosro-Abad, dans le no man’s land.

189. Le 15 mai 1998, à 11 h 30, sept véhicules iraquiens de marque Toyota,
transportant trois soldats et 10 civils sont entrés dans la ville de
Mondaria en passant par l’intersection de Halvan (face à la zone frontière
de Khosravi) qu’ils ont quittée après avoir visité la zone.

190. Le 15 mai 1998, 71 embarcations iraquiennes, transportant environ
220 personnes, ont patrouillé dans le fleuve Arvand.

191. Le 16 mai 1998 , à 6 h 45, un minibus, transportant 15 éléments, et
20 véhicules de patrouille de marque Toyota étaient en mouvement entre les
points de coordonnées 38S ND 6200025000 et 38S ND 5300025000 sur la carte
de Ghasr-e-Shirin.

192. Le 16 mai 1998, 71 embarcations iraquiennes, transportant environ
141 personnes, ont patrouillé dans le fleuve Arvand.
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193. Le 17 mai 1998, à 12 h 45, et 19 h 10, respectivement, deux véhicules
lourds appartenant aux forces iraquiennes et quatre autres véhicules,
transportant entre 40 et 50 personnes, ont rejoint le poste de garde
d’Arashid à partir du poste de garde d’Atahrir. Des éléments embarqués à
bord de deux véhicules de patrouille blancs marqués d’une bande rouge sur
le côté ont supervisé l’opération de relève.

194. Le 17 mai 1998, 94 embarcations iraquiennes, transportant environ
124 personnes, ont patrouillé dans le fleuve Arvand.

195. Le 18 mai 1998 , à 6 heures, 10 civils, circulant à bord de deux véhicules
tout-terrain blancs, ont pris position à environ 200 mètres au nord du
poste de garde iraquien de Hamad-Shahab, au point de coordonnées 38S QA
0640093600 sur la carte du fleuve Mayma, à l’intérieur du territoire
iranien, dans le no man’s land, au sud de la borne frontière 23. À
5 heures, le lendemain, ils ont quitté la zone en direction du poste
iraquien de Tayab. Ces éléments, qui font partie du groupe des
contre-révolutionnaires, effectuaient une opération de reconnaissance.

196. Le 18 mai 1998, à 18 h 30, un véhicule iraquien, transportant quatre
éléments armés, circulait autour du point de coordonnées 38S ND 660028000
sur la carte de Ghasr-e-Shirin, dans le no man’s land, à l’ouest de la
borne frontière 60/5.

197. Le 18 mai 1998, un camion militaire iraquien a transporté l’équipement du
poste de garde iraquien du point de coordonnées 38S QA 4800050000, sur la
carte de Yabiss, vers le poste d’Arrashid, au point de coordonnées 38S QA
5700035000 sur la carte du nord de Hoor Al-Hoveiza, dans le no man’s land,
au sud de la borne frontière 21/3 et à l’ouest de la borne frontière 22.

198. Le 19 mai 1998 , à 8 h 10, six civils iraquiens, circulant à bord de trois
motocyclettes, ont patrouillé et effectué des observations au point de
coordonnées 38R TP 1500096000 sur la carte de Nim-Eistgah-Navad, dans le no
man’s land, entre le nord et le sud des bornes frontière 7/9 et 7/10.

199. Le 19 mai 1998, à 10 h 30, quatre camions et un rouleau compresseur
appartenant aux forces militaires iraquiennes étaient en action au point de
coordonnées 38R QV 5500063000 sur la carte de Jonoob Hoor Al-Hovaiza, dans
le no man’s land, au sud de la borne frontière 14/A6.

200. Le 19 mai 1998, 98 embarcations iraquiennes, transportant 145 personnes,
ont patrouillé et pêché dans le fleuve Arvand.

201. Le 20 mai 1998 , à 9 h 47, un chargeur appartenant aux forces iraquiennes
était en action au point de coordonnées 38R QA 5500004000 sur la carte de
Hoor Al-Hoveiza.

202. Le 20 mai 1998, 110 embarcations iraquiennes, transportant 175 personnes,
ont patrouillé dans le fleuve Arvand.

203. Le 21 mai 1998, 92 embarcations iraquiennes, transportant 105 personnes,
ont patrouillé dans le fleuve Arvand.
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204. Le 22 mai 1998, à 10 h 20, trois véhicules iraquiens, transportant une
soixantaine de personnes, circulaient autour des points de coordonnées
38S NC 4000066000 et 38S NC 3500056000 sur la carte de Naft-Shahr, au sud
de la borne frontière 45.

205. Le 22 mai 1998, 71 embarcations iraquiennes, transportant 190 personnes,
ont patrouillé dans le fleuve Arvand.

206. Le 23 mai 1998, 71 embarcations et bateaux iraquiens, transportant
190 personnes, ont patrouillé dans le fleuve Arvand.

207. Le 24 mai 1998, 60 embarcations iraquiennes, transportant 170 personnes,
ont patrouillé dans le fleuve Arvand.

208. Le 25 mai 1998, à 11 heures, cinq véhicules iraquiens, transportant
15 militaires, circulaient entre les points de coordonnées 38S ND
5100027000 sur la carte de Ghasr-e-Shirin, dans le no man’s land, au nord
de Majid-Salar, à l’ouest du poste de Hedayat, et 38S ND 5400025000 sur la
carte de Ghasr-e-Shirin, au nord de Pirooz-Khan en Iraq.

209. Le 25 mai 1998, à 18 h 20, un civil iraquien a filmé les positions
militaires iraniennes autour du point de coordonnées 39R TP 3900056000 sur
la carte d’Abadan.

210. Le 26 mai 1998, à 17 h 50, les forces militaires iraquiennes ont déplacé un
canon antiaérien du point de coordonnées 38S NC 5100035000 sur la carte de
Soomar, à l’ouest de la borne frontière 40/3, vers le point de coordonnées
38S NC 5800038000 sur la carte de Soomar, dans le no man’s land, sur les
monts de Komah-Sang et au sud de la borne frontière 40/5, où ils l’ont mis
en position.

211. Le 26 mai 1998, 90 embarcations à moteur iraquiennes, transportant
170 personnes, ont patrouillé dans le fleuve Arvand.

212. Le 26 mai 1998, deux remorques, trois camions et deux camionnettes,
appartenant aux forces iraquiennes et transportant une soixantaine de
personnes, étaient en mouvement autour du point de coordonnées 010093000
sur la carte de Meima, au sud de la borne frontière 24/2.

213. Le 27 mai 1998, à 10 heures, trois camions et une niveleuse étaient en
action au point de coordonnées 39R QV 5500063000 sur la carte de Jonoob
Hoor-Hovaiza, dans le no man’s land, au sud de la borne frontière 14/A6.

214. Le 27 mai 1998, entre 10 h 12 et 11 h 10, un hélicoptère iraquien s’est
dirigé vers la ville de Badra puis a survolé le poste de Sadr-Arafat au
point de coordonnées 38S NB 9700065000 sur la carte de Mehran, dans le no
man’s land, à l’ouest de la borne frontière 31.

215. Le 27 mai 1998, à 12 h 10, un pelle mécanique, appartenant aux forces
militaires iraquiennes, était en action au point de coordonnées 39R TP
5200028000 sur la carte de Khosro-Abad, dans le no man’s land.
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216. Le 27 mai 1998, deux explosions se sont produites près du poste iraquien de
Fakka, au point de coordonnées 38S QA 4100048000 sur la carte de Yabiss, de
l’autre côté de la frontière.

217. Le 27 mai 1998, 75 embarcations iraquiennes, transportant 195 personnes,
ont patrouillé dans le fleuve Arvand.

218. Le 28 mai 1998 , à 7 heures, des soldats iraquiens étaient en mouvement
autour du poste d’observation situé face au poste de Mian-Tang, dans la
zone de Soomar.

219. Le 28 mai 1998, à 12 h 15, un véhicule iraquien, transportant 30 militaires
armés, est entré dans le poste iraquien d’Abziady.

220. Le 28 mai 1998, à 14 h 30, les forces iraqiennes ont déplacé trois
mitrailleuses du poste de Garmisha et ont procédé au chargement de neuf
camions et de véhicules particuliers à partir du dépôt de munitions.

221. Le 28 mai 1998, 78 embarcations iraquiennes, transportant 195 personnes,
ont patrouillé dans le fleuve Arvand.

222. Le 29 mai 1998, à 19 heures, les forces iraquiennes ont installé un canon
de 14,5 mm au nord de leur poste situé au point de coordonnées 38S PB
0600054000 sur la carte de Mehran, dans le no man’s land, au sud de la
borne frontière 28/1.

223. Le 29 mai 1998, 90 embarcations iraquiennes, transportant 126 personnes,
ont patrouillé dans le fleuve Arvand.

224. Le 30 mai 1998, 83 bateaux iraquiens, transportant 160 personnes, ont
patrouillé et pêché dans le fleuve Arvand.

225. Le 31 mai 1998 , à 8 h 30, un hélicoptère militaire iraquien, et un autre
portant l’insigne de l’Organisation des Nations Unies, ont atterri dans la
ville iraquienne de Mondaria, au point de coordonnées 38S ND 4240004300 et
le point de coordonnées 38S ND 4290004800 sur la carte de Khosravi, dans le
no man’s land, au sud de la borne frontière 53/2. Les passagers des deux
hélicoptères ont visité les postes frontaliers et la direction de la santé
publique de la ville. Ils ont quitté la zone le même jour à 10 h 20.

226. Le 31 mai 1998, à 10 h 30, deux hélicoptères iraquiens ont effectué une
opération de reconnaissance de 5 minutes au point de coordonnées 38S NC
4200064000 sur la carte de Naft-Shahr, dans le no man’s land, au sud de
Chalaee, à l’ouest du fleuve Kana-Kabood qui longe la frontière.

227. Le 1er juin 1998 , à 2 heures, la police des frontières iranienne a
intercepté plusieurs contrebandiers iraquiens infiltrés en territoire
iranien au point de coordonnées 38S ND 6800028000 sur la carte de
Ghasr-e-Shirin, dans le no man’s land, au sud de Boshkan, à l’est des
bornes frontière 60/4 et 60/5. Les contrebandiers ont fui en direction du
territoire iraquien en abandonnant une certaine quantité de boissons
alcoolisées.
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228. Le 1er juin 1998 , à 8 heures, deux véhicules iraquiens ont transporté des
soldats à la lisière de la bande frontalière de Shalamcha. La plupart de
ces déplacements ont été effectués de nuit et on a noté un renforcement des
effectifs au poste frontière.

229. Le 1er juin 1998, à 15 h 30, sept véhicules iraquiens, transportant deux
canons antiaériens et une quarantaine d’éléments, étaient en mouvement au
point coordonnées 38S PB 1200047000 sur la carte du sud de Mehran, dans le
no man’s land, au sud des bornes frontière 27/9 et 27/10.

230. Le 1er juin 1998, la police des frontières iranienne a intercepté plusieurs
civils iraquiens qui tentaient de s’infiltrer en territoire iranien au
point de coordonnées 39R TP 1400079000 sur la carte de Nim-Eistagah-Navad,
dans le no man’s land, à l’ouest de la borne frontière 5/2 et à l’ouest de
la borne frontière 7/13 et au point de coordonnées 39R TQ 1500001000 sur la
carte de Nim-Eistgah-Navad. L’un des intrus a été blessé et les autres ont
réussi à fuir.

231. Le 2 juin 1998, 103 embarcations iraquiennes, transportant 225 personnes,
ont patrouillé dans le fleuve Arvand.

232. Le 3 juin 1998 , à 5 h 30, la police des frontières iranienne a intercepté
quatre contrebandiers iraquiens armés infiltrés en territoire iranien au
point de coordonnées 38S ND 5200016000 sur la carte de Kharatiha, à
5 kilomètres de la borne frontière 57/7. Les contrebandiers ont réussi à
s’échapper en abandonnant une certaine quantité de marchandises de
contrebande.

233. Le 3 juin 1998, à 14 h 30, un incendie s’est déclaré en territoire
iraquien, a atteint le territoire iranien au point de coordonnées 38S ND
48400017000 sur la carte de Kharatiha, au niveau de la borne frontière
37/8. Les sapeurs-pompiers et les gardes frontière ont réussi à le
circonscrire.

234. Le 3 juin 1998, à 23 h 30, la police des frontières iranienne a intercepté
plusieurs contrebandiers iraquiens au point de coordonnées 38S ND
59700023200 sur la carte de Ghasr-e-Shirin. Les contrebandiers ont fui en
direction du village iraquien de Ali-Mir, en abandonnant 22 sacs à dos
remplis de canettes de bière.

235. Le 3 juin 1998, 88 embarcations iraquiennes, transportant 200 personnes,
ont patrouillé dans le fleuve Arvand.

236. Le 4 juin 1998 , à 7 heures, trois chargeurs iraquiens ont entrepris des
travaux de fouilles à l’intérieur du territoire iraquien, face au poste
iranien de Minoo.

237. Le 4 juin 1998 , à 9 heures, les soldats iraquiens, basés au poste frontière
de Shalamcha, ont installé deux mitrailleuses sur le toit du poste.
À 9 h 45, le même jour, 10 soldats ont pris position dans les postes
longeant la route de Shalamcha.
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238. Le 4 juin 1998, à 23 h 30, une patrouille de police iranienne a intercepté
plusieurs contrebandiers iraquiens infiltrés en territoire iranien au
niveau de la vallée de Tangab au point de coordonnées 38S ND 6600038000 sur
la carte de Ghasr-e-Shirin, au sud-est des bornes frontière 60/10 et 60/11.
Les contrebandiers ont pris la fuite.

239. Le 5 juin 1998, à 22 h 45, une patrouille de police iranienne a intercepté
plusieurs contrebandiers iraquiens infiltrés en territoire iranien au point
de coordonnées 38S ND 6800025000 sur la carte de Ghasr-e-Shirin, à l’est de
la borne frontière 60/3. Les contrebandiers ont pris la fuite.

240. Le 5 juin 1998, 60 embarcations iraquiennes, transportant 170 personnes,
ont patrouillé dans le fleuve Arvand.

241. Le 6 juin 1998 , à 7 h 10, deux véhicules blancs (appartenant probablement
aux éléments contre-révolutionnaires) étaient en mouvement au point de
coordonnées 38S NC 4340097200 sur la carte de Khosravi, se dirigeant vers
le point de coordonnées 38S NC 4350097900 sur la carte de Khosravi. Ils
ont quitté la zone au bout d’une demi-heure.

242. Le 6 juin 1998, à 21 h 15, une camionnette iraquienne de type Toyota,
équipée d’une mitrailleuse Dosh-K et ayant à bord trois soldats, a été
aperçue au point de coordonnées 39R TP 4400049500 sur la carte d’Abadan.

243. Le 6 juin 1998, 11 embarcations iraquiennes, transportant une quarantaine
de personnes, ont patrouillé dans le fleuve Arvand.

244. Le 7 juin 1998, 10 heures, deux véhicules de tourisme iraquiens, ayant à
leur bord six militaires, sont arrivés au poste iraquien de Chalaee, au
point de coordonnées 38S NC 4300065000 sur la carte de Naft-Shahr, dans la
no man’s land, à l’ouest des rivières Kana-Kabood et Chalaee qui longent la
frontière. Ils ont quitté la zone après avoir procédé à des observations.

245. Le 8 juin 1998 , à 9 h 5, six véhicules militaires iraquiens, transportant
29 éléments et équipés de mitrailleuses, étaient en mouvement au point de
coordonnées 8600097000 sur la carte d’Abulakhasib.

246. Le 8 juin 1998 , à 9 h 50, 10 véhicules iraquiens, dont trois équipés de
mitrailleuses et transportant 95 éléments, dont plusieurs officiers
supérieurs, se sont rendus au poste iraquien faisant face au poste iranien
en empruntant la route Darvaza-Shalamcha. Au retour, ils se sont dirigés
vers le poste de Kilomètre Davazdavanin.

247. Le 8 juin 1998, l’armée iraquienne a renforcé ses positions de la base de
Nashva. Par ailleurs, à 23 kilomètres à l’ouest du poste de Barzegar, face
à la zone de Hoveiza, une remorque transportant des munitions et
50 militaires et civils a été vue au point de coordonnées 38R QV
56000347000 sur la carte de l’ouest de Jofeir (2), dans le no man’s land, à
l’ouest de la borne frontière 14/A1 (Hoor Al-Hoveiza).

248. Le 8 juin 1998, 60 embarcations iraquiennes, transportant 155 personnes,
ont patrouillé dans le fleuve Arvand.
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249. Le 9 juin 1998, à 10 h 30, des militaires iraquiens ont installé quatre
tentes au point de coordonnées 38S ND 6100025000, sur la carte de
Ghasr-Shirin, au nord de Barar-Aziz.

250. Le 9 juin 1998, à 11 h 50, deux véhicules iraquiens, transportant huit
éléments (appartenant probablement au groupe contre-révolutionnaire), se
sont dirigés de la zone de Varmhazar vers Doraji, dans la zone faisant face
à Mehran, avant de retourner à leur point de départ à 13 h 30.

251. Le 9 juin 1998, 80 embarcations iraquiennes, transportant 170 personnes,
ont patrouillé dans le fleuve Arvand.

252. Le 10 juin 1998, à 20 h 40, la police des frontières iranienne du poste de
Dirifarm a intercepté des individus armés à bord de trois bateaux iraquiens
alors qu’ils s’apprêtaient à décharger des marchandises de contrebande dans
une zone couverte de roseaux à l’intérieur du territoire iranien. Les
contrebandiers ont pris la fuite en direction des eaux territoriales
iraquiennes. Le lendemain , à 5 heures, les mêmes bateaux ont pénétré dans
la zone dépendant du poste de Minavi avant de faire demi-tour à la vue des
gardes frontière iraniens.

253. Le 10 juin 1998, 60 bateaux iraquiens, transportant 130 personnes, ont
patrouillé dans le fleuve Arvand.

254. Le 11 juin 1998 , à 8 heures, les forces iraquiennes ont évacué leur base
située au point de coordonnées 38R QV 5300039000 sur la carte de l’ouest de
Jofeir (2), au nord-ouest de la borne frontière 14/A4.

255. Le 11 juin 1998, à 17 h 20, la police des frontières iraniennes a observé
un bateau, transportant deux éléments, autour du point de coordonnées
38R QV 5100047000 sur la carte de l’ouest de Jofeir (2), à l’ouest de la
borne frontière 14/A4.

256. Le 12 juin 1998, à 17 heures, les forces iraquiennes ont installé un canon
antiaérien au point de coordonnées 38R QV 5200049000 sur la carte de
l’ouest de Jofeir (2), au nord-ouest de la bande frontière 14/A4.

257. Le 13 juin 1998 , à 9 heures, cinq éléments (faisant probablement partie du
groupe des contre-révolutionnaires) dotés d’équipements individuels, ont
été observés de l’autre côté du poste de Chakma-Ghamar. Ils ont été
rejoints par deux autres éléments qui se sont dirigés vers le poste de
Chakma-Moosa.

258. Le 13 juin 1998, à 10 heures, huit patrouilles iraquiennes ont inspecté la
zone autour des points de coordonnées 38S ND 3500003000 et 38S ND
3800003000 sur la carte de Khosravi, à l’ouest des bornes frontière 55,
55/1 et 55/2.

259. Le 13 juin 1998, 60 embarcations iraquiennes, transportant 130 personnes,
ont patrouillé le long du fleuve Arvand.
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260. Le 14 juin 1998, à 11 heures, les Iraquiens ont érigé un mur de remblais à
l’aide d’un bouteur de l’autre côté du fleuve Arvand, 300 mètres à
l’intérieur du territoire iraquien, face au poste iranien de Minoo.

261. Le 15 juin 1998 , à 2 h 30, deux véhicules iraquiens, transportant
15 personnes ainsi que plusieurs moutons, étaient en mouvement au point de
coordonnées 38S ND 5100027000 sur la carte de Ghasr-e-Shirin, dans le no
man’s land, au nord de Majid-Salar en Iraq.

262. Le 15 juin 1998 , à 8 h 40, des soldats iraquiens ont installé une antenne
sur la cote 254 au point de coordonnées 38S NC 3800098000 sur la carte de
Khosravi, au nord de Halvan.

263. Le 15 juin 1998, d e 8 h 40 à 22 h 50, 16 véhicules, transportant des Kurdes
iraquiens, étaient en mouvement autour des points de coordonnées 38S NC
5000084000 sur la carte de Sizda, entre le nord-ouest et le sud-ouest des
bornes frontière 46/5 et 46/6, et 38S NC 7700045000 sur la carte de
Naft-Shahr, à l’ouest des bornes frontière 46/2 et 46/3.

264. Le 15 juin 1998, à 10 heures, quatre véhicules de patrouilles, trois
camions et une voiture de tourisme bleue, transportant au total
50 éléments, ont été déployés au point de coordonnées 38S ND 6440025800 sur
la carte de Ghasr-e-Shirin, à l’ouest de la borne frontière 60/3, en
territoire iraquien. Les éléments en question ont installé quatre tentes
vertes puis ont inspecté le village de Majid-Ghadir-Agha.

265. Le 15 juin 1998, à 10 h 45, un hélicoptère iraquien blanc a survolé à
150 pieds d’altitude la zone située au nord-ouest du poste de Shalamcha, à
100 mètres à l’intérieur du territoire iraquien. Après avoir effectué
plusieurs cercles, il a mis le cap sur le territoire iraquien à 11 h 10.

266. Le 15 juin 1998, à 11 heures, un hélicoptère appartenant aux forces
iraquiennes a survolé le point de coordonnées 39S TP 1400078000 sur la
carte de Nim-Eistgah-Navad, dans le no man’s land, à l’ouest des bornes
frontière 4/4, 5 et 5/1 en direction du point de coordonnées 39R TP
1500075000 sur la carte de Khoram-Shahr, dans le no man’s land, à l’ouest
de la borne frontière 1/22, le long du point zéro de la frontière.

267. Le 15 juin 1998, 19 embarcations iraquiennes, transportant 67 personnes,
ont patrouillé dans le fleuve Arvand.

268. Le 15 juin 1998, neuf véhicules ont débarqué 65 Iraquiens qui ont installé
cinq tentes autour du point de coordonnées 38S ND 6000045000 sur la carte
de Ghasr-Shirin, au nord de la borne frontière 60/15.

269. Le 15 juin 1998, des militaires iraquiens ont tiré deux fusées éclairantes
à l’intérieur du territoire iraquien, dans la zone faisant face à Hoor
al-Hoveiza.

270. Le 16 juin 1998, à 11 h 30, 35 véhicules iraquiens étaient en mouvement au
niveau du poste de Sadr-Arafat au point de coordonnées 38S NB 9700065000

/...



S/1999/877
Français
Page 26

sur la carte de Mehran, dans le no man’s land, à l’ouest de la borne
frontière 31.

271. Le 17 juin 1998, 45 embarcations iraquiennes, transportant 110 personnes,
ont patrouillé et pêché dans le fleuve Arvand.

272. Le 18 juin 1998, d e 9 h 40 à 10 h 40, neuf militaires iraquiens ont
effectué une patrouille autour du point de coordonnées 38S NC 4000069000
sur la carte de Naft-Shahr et du point de coordonnées 38S ND 4700097000 sur
la carte de Kharatiha, à l’ouest de la borne frontière 48, sur les hauteurs
de Zein Al-Kosh.

273. Le 18 juin 1998, à 10 h 30, 15 éléments iraquiens circulant à bord de cinq
véhicules ont visité le poste iraquien de Mondaria au point de coordonnées
38S ND 4200004000 sur la carte de Khosravi, dans le no man’s land, au
niveau de la borne frontière 53/2.

274. Le 18 juin 1998, à 22 heures, la police des frontières iraniennes a
intercepté des contrebandiers iraquiens armés à un kilomètre à l’est de la
base de Shahid Bakkeri. Six contrebandiers ont été tués et les autres ont
réussi à s’enfuir à bord de deux bateaux en abandonnant deux fusils
d’assaut Kalachnikov et huit cartouches.

275. Le 18 juin 1998, 55 embarcations iraquiennes, transportant 120 personnes,
ont patrouillé dans le fleuve Arvand.

276. Le 18 juin 1998, trois militaires iraquiens ont patrouillé autour du poste
iraquien de Chaparzad. Le même jour, à 18 h 45, une jeep a quitté le poste
de police militaire de Halvan pour se diriger vers les hauteurs de Zein
Al-Kosh.

277. Le 19 juin 1998, à 19h30, quatre éléments, circulant à bord de deux
motocyclettes, ont rejoint le poste iraquien de Mohammad Ghassem. Cinq
minutes plus tard, ils ont été rejoints par deux véhicules de tourisme en
compagnie desquels ils ont patrouillé dans la zone.

278. Le 19 juin 1998, à 19 h 45, un autobus a débarqué 32 éléments au point de
coordonnées 38S TP 3700058000 sur la carte d’Abadan et déchargé des sacs
blancs ainsi que des rondins, après quoi, il a pris la route de Bassorah.

279. Le 19 juin 1998, les mouvements des éléments contre-révolutionnaires et
leurs véhicules se sont intensifiés dans la zone du poste de Chilat.

280. Le 19 juin 1998, 15 embarcations iraquiennes, transportant 70 personnes,
ont patrouillé dans le fleuve Arvand.

281. Le 20 juin 1998 , à 3 heures, la police des frontières iraniennes a
intercepté plusieurs contrebandiers iraquiens infiltrés en territoire
iranien dans la zone de Ghasr-e-Shirin. Les contrebandiers ont réussi à
s’échapper en abandonnant 144 cannettes de bière.
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282. Le 20 juin 1998, à 20 h 30, 15 éléments circulant à bord de deux tracteurs
et une motocyclette ont été observés au pied de la vallée de Shino, à
l’intérieur du territoire iraquien.

283. Le 20 juin 1998, à 22 heures, un avion iraquien a survolé le point de
coordonnées 39R TP 2800068000 sur la carte de Khoram-Shahr, face à
Koot-Sheikh en Iran.

284. Le 20 juin 1998, deux véhicules iraquiens ont été observés se déplaçant
autour du point de coordonnées 38S ND 6200024000 sur la carte de
Ghasr-e-Shirin, dans le no man’s land, du village de Majid-Agha, et du
point de coordonnées 38S ND 6500027000 sur la carte de Ghasr-e-Shirin, à
l’ouest de la borne frontière 60/4.

285. Le 21 juin 1998 , à 5 heures, la police des frontières iranienne a repéré
plusieurs éléments (probablement des contre-révolutionnaires) au niveau du
poste de Kilometr-Bistopanj et a ouvert le feu dans leur direction. Les
éléments en question ont riposté et réussi à fuir.

286. Le 22 juin 1998 , à 7 h 40, trois pelles mécaniques iraquiennes étaient en
action au point de coordonnées 38R TD 5200058000 sur la carte de
Khoram-Shahr, face à l’île de Minoo et de Arvand-Kenar.

287. Le 23 juin 1998 , à 7 heures, deux véhicules de patrouille et deux camions,
transportant 40 militaires, ont été observés autour du village de
Majid-Ghadi-Agha. Au même moment, un camion et un chargeur procédaient à
des fouilles dans la même zone.

288. Le 23 juin 1998 , à 8 h 43 et 9 h 25, deux véhicules, transportant,
respectivement, sept militaires et quatre passagers, se sont dirigés vers
la frontière, à Shalamcha, puis ont rebroussé chemin après un bref arrêt au
poste de garde.

289. Le 23 juin 1998, à 10 heures, 40 iraquiens, répartis par groupes de cinq,
ont longé la route au niveau du point de coordonnées 38S ND 6200024000 et
du point 38S ND 5300024000 sur la carte de Ghasr-e-Shirin, entre le village
de Pirooz-Khan et le village de Majid-Ghadir-Agha, dans le no man’s land.

290. Le 23 juin 1998, 52 militaires iraquiens, transportés dans la zone par cinq
véhicules, ont creusé des tranchées autour du point de coordonnées 38S ND
6200024000 et 38 ND 5100027000 sur la carte de Ghasr-e-Shirin, dans le no
man’s land, du village de Majid-Salar et du village Majid-Ghadir-Agha, à
l’est du poste de Hedayat.

291. Le 23 juin 1998, 40 embarcations iraquiennes, transportant 60 personnes,
ont patrouillé dans le fleuve Arvand.

292. Le 24 juin 1998 , à 7 h 30 et 9 heures, des explosions et des tirs de
mitrailleuse Dosh-K et de mortiers ont été entendus, à partir du territoire
iranien, au niveau du point de coordonnées 38R RQ 6200055000 et du point de
coordonnée 38R QV 6200049000 sur la carte de l’ouest de Jofeir (2), à
l’ouest des bornes frontière 14/A4 et 14/A5.
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293. Le 24 juin 1998 , à 9 heures, des soldats iraquiens ont installé une
mitrailleuse Dosh-K sur le toit du poste de Ghalaa-Seifi, au point de
coordonnées 38S ND 3900012000 sur la carte de Khosravi, à l’ouest de la
borne frontière 56/1.

294. Le 24 juin 1998 , à 9 h 20, les iraquiens ont érigé un mur de terre à l’aide
d’un chargeur sur la route de Fao, au point de coordonnées 39S TP
2700069000 sur la carte de Khoram-Shahr, à l’est de Koot-Sheikh, face à
l’intersection des fleuves Karun et Arvand.

295. Le 24 juin 1998, 24 embarcations iraquiennes, transportant 105 personnes,
ont patrouillé dans le fleuve Arvand.

296. Le 25 juin 1998, à 10 h 20 et 13 heures, des soldats iraquiens ont installé
des mitrailleuses Dosh-K sur le toit des postes de Mondaria et de Charghad,
au point de coordonnées 38S ND 4100005000 sur la carte de Khosravi, au nord
ouest de la borne frontière 53/2 et du point de coordonnées 38S NC
4700075000 sur la carte de Sizda, dans le no man’s land, au sud-ouest de la
borne frontière 49/1.

297. Le 25 juin 1998, 48 embarcations iraquiennes, transportant 155 personnes,
ont patrouillé dans le fleuve Arvand.

298. Le 26 juin 1998, à 18 h 30, des soldats iraquiens ont enlevé l’antenne
installée sur la cote 254, au point de coordonnées 38S ND 3800098000 sur la
carte de Khosravi, au nord de Halvan, et installé une autre antenne de type
indéterminé au même endroit.

299. Le 26 juin 1998, à 23 h 40, plusieurs explosions ont été entendues au point
de coordonnées 38R 5800074000 sur la carte du sud de Hoor Al-Hoveiza, à
l’ouest des bornes frontière 14/A7 et 14/B.

300. Le 27 juin 1998, 22 embarcations iraquiennes, transportant 60 personnes,
ont patrouillé dans le fleuve Arvand.

301. Le 28 juin 1998 , à 8 h 30, 50 iraquiens, circulant à bord de 10 véhicules
de patrouille, ont été observés autour du point de coordonnées 38S ND
635000255000 sur la carte de Ghasr-e-Shirin, au nord de Majid-Ghadir-Agha.

302. Le 28 juin 1998, un véhicule iraquien transportant sept éléments, a quitté
le poste de police militaire de Halvan, situé aux points de coordonnées
38S NC 4340097200, 38S NC 4500099200 et 38S NC 4570097800 sur la carte de
Khosravi, pour se diriger vers l’intersection de Halvan avant de retourner
au poste de Chirzad. Il a ensuite pris la direction des hauteurs de Zein
Al-Kosh.

303. Le 29 juin 1998, 46 embarcations iraquiennes, transportant 55 personnes,
ont patrouillé dans le fleuve Arvand.

304. Le 1er juillet 1998, les iraquiens ont entrepris des travaux de génie civil
à l’aide de trois chargeurs au niveau de l’île d’Om-Arrassas, dans la zone
faisant face à Khoram-Shahr.
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305. Le 1er juillet 1998, 50 embarcations iraquiennes, transportant
130 personnes, ont patrouillé dans le fleuve Arvand.

306. Le 2 juillet 1998, 31 militaires iraquiens ont patrouillé au niveau du
point de coordonnées 38S NC 5000088000 sur la carte de Sizda, à l’ouest de
la borne frontière et du point de coordonnées 38S NC 5200093000 sur la
carte de Kharatiha, à l’ouest de la borne frontière 46/13 et du point de
coordonnées 38S ND 4300005000 sur la carte de Khosravi, dans le no man’s
land, au niveau de la borne frontière 53/2.

307. Le 3 juillet 1998, 51 embarcations iraquiennes, transportant 80 personnes,
ont patrouillé dans le fleuve Arvand.
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